
Association Christian Louis : clair-obscur  
Assemblée Générale 21/07/2024 

 
Attestation de participation 

Je soussigné(e), étant à ce jour membre cotisé de l’Association Christian Louis, 
confirme par la présente ma participation à l’Assemblée Générale 2024 et mon 
accord (ou non) sur les points suivants de l'ordre du jour. 

Merci de cocher les cases pour signaler votre accord, et si non de les laisser vides. 

 

Point 3 : l’approbation du PV de l’assemblée générale 2023 

🀆 approuvé 

Point 4 : l’adoption du rapport moral 2024 et activités en cours 

🀆 approuvé 

Point 5 : l’adoption du rapport financier 2023 

🀆 approuvé 

Point 6 : l’adoption du budget prévisionnel 2024 

🀆 approuvé 

 

Merci de compléter, de scanner et de renvoyer ce formulaire par courriel à 

sally@sallyreilly.co.uk, ou de l’imprimer et envoyer par courrier pour arriver à 

l’adresse ci-dessous avant le 21 juillet 2024. 

Merci d’envoyer votre cotisation de 25 € par foyer/famille, par virement (RIB ci-

dessous) ou par chèque, à l’ordre de « Association Christian Louis : clair-obscur ». 

 

🀆 Je soussigné confirme avoir envoyer ma cotisation à madame la trésorière.  

 

Nom 

 

Fait à      le    Signature 

 

Sally Reilly 

Trésorière, Association Christian Louis 

12 chemin des Écossais, 18300 BUÉ. 

Banque : Crédit Agricole, Sancerre Fontenay, 18057 

RIB : FR 76 14806 18000 72013004294 23 


